
La signalétique des zones d’activités
Démarche appliquée sur le Parc d’activités des 

Glénan
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1. Contexte et règlementation



Qui sommes-nous ?

7 communes

26 695 habitants

1800 établissements

9 zones d’activités



Pourquoi ?

• Améliorer l’accès aux zones d’activités.

• Homogénéiser la signalétique des zones

d’activités du territoire.

• Valoriser les parcs d’activités



Comment ?

• La signalisation sert à orienter les usagers

pour les guider vers et depuis le parc

d’activités.

• La signalétique sert à guider les usagers à

l’intérieur du parc.

• La signalétique n’est pas un support de

promotion pour les entreprises.









2. Démarche



Quelles étapes ?

1. Recensement des dispositifs existants

2. Identification des liaisons d’accès au PA Glénan

3. Organisation du jalonnement
1. Recensement des entreprises

2. Fiches d’implantation de la signalétique à chaque
carrefour

4. Rédaction du DCE : marché à bons de
commande

Concertation : communes et Conseil général













Quel résultat ?



Combien ?

• Les panneaux PA Glénan sont à la charge de la

CCPF sur toutes les voies.

• Sur RD si l’ensemble est en bon état et le mât

est à changer : à la charge de la CCPF

• Sur RD si l’ensemble est vétuste, le mât et

autres panneaux sont à la charge du CG


